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omment le système 
éducatif du canton de 
Genève trouve-t-il l’équi-

libre entre ses besoins en person-
nel enseignant et le nombre de 
personnes qualifiées disponi-
bles ? Voilà une des questions à 
lesquelles s’intéresse le projet de 
Gestion prévisionnelle des ensei-
gnants (voir encadré). Trouver et 
attirer les personnes formées ou 
qualifiées pour répondre aux 
besoins de l’enseignement dans 
un contexte de plus en plus 

compétitif n’est pas chose aisée. 
Ceci est d’autant plus vrai pour 
les branches d’enseignement de 
base, lorsque peu d’étudiants 
obtiennent un diplôme dans les 
filières de formation requises. 
Cette Note d’information cher-
che à illustrer les difficultés à 
trouver l’équilibre entre l’offre 
d’enseignants potentiels et les 
besoins du système éducatif.  
La première partie de cette Note 
met en évidence les différentes 
caractéristiques de l’offre et des 

besoins en personnel enseignant 
et des facteurs agissant sur ceux-
ci. La seconde partie présente, 
pour l’enseignement primaire  
et pour quelques branches 
d’enseignement du secondaire, 
l’évolution des besoins en  
personnel enseignant par rapport 
à son bassin de recrutement 
privilégié : les diplômés de 
l’Université de Genève1. 
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La Gestion prévisionnelle des enseignants (GPE) est un projet qui répond à un besoin exprimé par le secré-
tariat général du Département de l'instruction publique (DIP). Cette démarche a pour objectif de contribuer à 
une gestion quantitative, qualitative et prévisionnelle des enseignants permettant au DIP : � de prévenir les pénuries ou les pléthores des personnels enseignants et d’assurer une relève de qualité ; � de créer des instruments de gestion et des outils effectifs et fiables même dans une période de multiples 

changements ;  � de gérer les ressources du système éducatif de manière efficace à tous les niveaux, en recourant à des 
mesures cohérentes, proactives et anticipatives ; � de mieux appréhender le fonctionnement du système éducatif genevois dans sa globalité afin de garantir 
une meilleure maîtrise de celui-ci. 

_______________________________________________________________________________________ 
Pour davantage d’informations, vous pouvez consulter le site du projet GPE : http://agora.unige.ch/sred/ral/gpe/welcome.html 
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*Karin Müller Kucera est responsable de la coordination (SRED) du projet GPE ; Niels Bohr et Alain Schoenenberger 
sont responsables de son pilotage (Eco'Diagnostic). 
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/HV�YRLHV�G¶DFFqV�j�
O¶HQVHLJQHPHQW�
D’ une manière générale, les 
conditions d’ engagement du 
Département de l’ instruction 
publique2 prévoient que les 
personnes intéressées par un 
poste d’ enseignant-e doivent 
disposer d’ une licence universi-
taire ou d’ un titre jugé équivalent 
pour pouvoir être engagées. Pour 
l’ enseignement primaire, il s’ agit 
prioritairement de la licence en 
sciences de l’ éducation, mention 
« enseignement » (LME), déli-
vrée par la Faculté de psycholo-
gie et des sciences de l’ éducation 
de l’ Université de Genève, bien 
que des porteurs d’ autres licen-
ces proches soient engagés. Les 
titres requis pour l’ enseignement 
secondaire, c’ est-à-dire pour 
l’ enseignement au Cycle 

d’ orientation (CO) et au post-
obligatoire (PO), sont une li-
cence ou un diplôme universi-
taire dans la discipline 
d’ enseignement. Une exception 
notable existe pour l’ enseigne-
ment technique spécialisé et 
artistique professionnel au PO, 
pour lequel un diplôme universi-
taire n’ est pas requis. Cette 
exception concerne environ 10% 
des enseignants du PO. Au 
primaire existent aussi certaines 
exceptions. Les personnes qui 
enseignent des disciplines dites 
« spéciales » (gymnastique, arts 
visuels et plastiques, etc.) ne sont 
pas toujours porteur d’ un titre 
universitaire. De plus, les titulai-
res d’ un brevet d’ enseignement 
primaire provenant d’ autres 
cantons ne sont pas forcément 
non plus formés à un niveau 

universitaire, mais grâce aux 
accords de reconnaissance de 
leur brevet, ils peuvent enseigner 
à l’ école primaire à Genève.  
Tous ordres d’ enseignement 
confondus, on estime que 90% 
des personnes accédant à 
l’ enseignement à Genève sont 
titulaires d’ un diplôme universi-
taire. En effet, le Tableau 1 
montre que les personnes recru-
tées pour 2001/2002 qui dispo-
sent d’ un titre délivré par 
l’ Université de Genève sont 
fortement majoritaires : 88% 
pour le primaire, près de 95% 
pour le CO et 100% pour le PO. 
De fait, l’ Université de Genève 
est le plus important bassin de 
recrutement du Département de 
l’ instruction publique du canton 
de Genève. 

7DEOHDX�����3URYHQDQFH�GHV�WLWUHV�UHTXLV�GHV�SHUVRQQHV�UHFUXWpHV�SRXU�O¶DQQpH�VFRODLUH�����������
GDQV�OH�FDQWRQ�GH�*HQqYH��HQ����������

3URYHQDQFH�GHV�OLFHQFHV��
RX�GHV�GLSO{PHV��

(QVHLJQHPHQW��
SULPDLUH��
�1� ������

(QVHLJQHPHQW��
VHFRQGDLUH���&2��

�1� ������
(QVHLJQHPHQW��

VHFRQGDLUH���32��
�1� ������

du canton de Genève 88% 94%-95%* 100% 
d’un autre canton 11% 3-4%* 0% 
d’un autre pays 1% 2%* 0% 
Total 100% 100% 100% 

* Estimation. ������� ��	�
��� � 	��� � �����	�� � 	����	�� ���	���	�������� � ����� � 	�� 	���!�"#	�$%��������� 	��'& (�))�*,+.-�$�/�0�� � 	��213����	�� ��4�53��� � ��� �� � � 4�5��� � �����& (�))�*,+,6 7

Sur le plan de la provenance 
professionnelle, le Tableau 2 met 
en évidence que les remplace-
ments représentent une voie qui 
facilite l’ accès à l’ enseignement, 
surtout à l’ enseignement obliga-
toire. Dans l’ enseignement post-
obligatoire, qui propose des 

formations diverses et plus spécia-
lisées, 43% des personnes recru-
tées ont déjà exercé une autre 
activité professionnelle (non 
pédagogique), principalement en 
raison des besoins spécifiques des 
écoles professionnelles. Finale-
ment, à l’ école obligatoire, les 

personnes désireuses de reprendre 
l’ enseignement après un congé ou 
une autre activité représentent une 
minorité non négligeable : 6% au 
niveau du primaire et 10% au 
niveau du Cycle d’ orientation. 

&DUDFWpULVWLTXHV�GH�O¶RIIUH�HW�GHV�EHVRLQV�HQ�SHUVRQQHO�HQVHLJQDQW�
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7DEOHDX�����([SpULHQFH�SURIHVVLRQQHOOH�GHV�SHUVRQQHV�UHFUXWpHV�SRXU�O¶DQQpH�VFRODLUH�����������
GDQV�OH�FDQWRQ�GH�*HQqYH��HQ���������������

([SpULHQFH�
SURIHVVLRQQHOOH�DQWpULHXUH��

(QVHLJQHPHQW��
SULPDLUH��
�1� ������

(QVHLJQHPHQW��
VHFRQGDLUH���&2��

�1� ������
(QVHLJQHPHQW��

VHFRQGDLUH���32��
�1� ������

Personnes ayant déjà effectué  
des remplacements  
(sans contrat annuel) 

48% 75%-90% 25% 

Personnes ayant déjà exercé  
une autre activité professionnelle  
non pédagogique 

20% 8% 43% 

Enseignants revenant à 
l’enseignement après un congé  
ou après une autre activité* 

6% 10% 1% 

* Bien que les retours de congé ne soient pas des recrutements à proprement parler (les congés sont définis par le statut), ils sont également inclus 
dans le tableau, car ils occuperont une partie des postes à repourvoir. ������� ��	�
/�0�� � 	��819����	�� ��4�5���� � ��� �� � � 4�53�� � �����& (�))�*,+:7
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Globalement, l’ offre en personnel 
enseignant dépend de la situation 
du marché du travail qui dépend 
d’ une multiplicité de facteurs tels 
que la conjoncture économique, 
les changements sociétaux, 
l’ environnement politique et le 
développement des technologies. 
En ce qui concerne les détermi-
nants agissant plus spécifique-
ment sur le recrutement des 
enseignants, on peut citer : le 
nombre variable d’ étudiants dans 
les différentes branches d’ études 
et terminant leur diplôme, 
l’ évolution des exigences au 
niveau des compétences et quali-
fications des enseignants, 
l’ attractivité relative des autres 
secteurs d’ activité, la situation 
conjoncturelle (par ex. la crois-
sance économique ou le chô-
mage), le vieillissement de la 
population et l’ élévation du ratio 
de la « population dépendante » 
(par ex. diminution de la part de la 
population active) et l’ ouverture 
graduelle du marché du travail 
due aux accords bilatéraux avec 
l’ Union européenne. 

L’ enseignement public du canton 
de Genève recrute en grande 
majorité des personnes ayant des 
qualifications universitaires. 
L’ attrait qu’ exerce la profession 
d’ enseignant envers les diplômés 
joue donc un rôle déterminant 
par rapport aux autres opportu-
nités professionnelles qui se 
présentent à eux. Or, les élé-
ments déterminant l’ attractivité 
de la profession enseignante sont 
variés. Les études suisses et 
étrangères menées à ce sujet5 
identifient les facteurs d’ attraits 
principaux suivants les condi-
tions de travail : le niveau du 
salaire comparatif par rapport 
aux autres professions, la struc-
ture de la carrière proposée, 
l’ intérêt pour la profession, 
l’ autonomie professionnelle, 
l’ image de la profession, les 
modalités et la durée de la for-
mation initiale et continue et la 
situation personnelle. L’ enquête 
pilote menée en 2002 auprès des 
candidats désirant s’ engager dans 
l’ enseignement public à Genève 
(361 réponses) a permis de 

déterminer différents regroupe-
ments de motivations pour  
l’ enseignement6 :  
©�&
HVW� OD� GLPHQVLRQ� DOWUXLVWH�
�SUpSRQGpUDQFH� GHV� UHODWLRQV�
KXPDLQHV�� HVSULW� GH� FROODERUD�
WLRQ� HW� SDUWDJH� G¶H[SpULHQFH��
HWF��� TXL� HVW� OD� SULQFLSDOH�PRWL�
YDWLRQ� H[SULPpH� SRXU� GHYHQLU�
HQVHLJQDQW�H�� ,O� HVW� LQWpUHVVDQW�
GH�UHOHYHU�TXH�OD�TXHVWLRQ�GH�OD�
IRUPDWLRQ� LQLWLDOH� HW� FRQWLQXH�
MRXLW�GH�SUHVTXH�DXWDQW�G
DWWUDLW��
8Q�GHX[LqPH�JURXSH�GH�UDLVRQV��
DX� VWDWXW� LQWHUPpGLDLUH� HQ�
WHUPHV� G
DFFHSWDWLRQ�UHIXV�� HVW�
SOXV� GLUHFWHPHQW� FHQWUp� VXU� OHV�
FDUDFWpULVWLTXHV� GH� OD� SURIHV�
VLRQ��2Q� \� WURXYH� O
LQWpUrW� SRXU�
OHV� TXHVWLRQV� GH� SpGDJRJLH��
O
LGpH� GH� OD� YRFDWLRQ�� DLQVL� TXH�
OHV� FRQGLWLRQV� GH� WUDYDLO� RX� GH�
PRELOLWp� SURIHVVLRQQHOOH�� )LQD�
OHPHQW� HW� FRPSDUDWLYHPHQW�� OH�
VWDWXW� VRFLDO� HW� O
H[SpULHQFH�
LQGLUHFWH�VHUDLHQW�OHV�UDLVRQV�OHV�
PRLQV�UHOHYDQWHV�ª� 

�

)DFWHXUV�DJLVVDQW�VXU�O¶RIIUH�HQ�SHUVRQQHO�HQVHLJQDQW�
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)DFWHXUV�DJLVVDQW�VXU�OHV�EHVRLQV�HQ�SHUVRQQHO�HQVHLJQDQW�

&RQYHUJHQFH�HQWUH�OH�EDVVLQ�GH�UHFUXWHPHQW�SULQFLSDO�HW��
OHV�EHVRLQV�HQ�SHUVRQQHO�HQVHLJQDQW�GX�',3

 

Parmi les grands facteurs agis-
sant sur les besoins en personnel 
enseignant identifiés dans la 
littérature7, nous limitons notre 
présentation à quatre éléments 
clés : (1) les caractéristiques du 
corps enseignant (pyramide 
d’ âge des enseignants, taux 
d’ activité moyen et taux de 
rotation du corps enseignant), (2) 
les conditions d’ enseignement, 
(3) les facteurs démographiques 
qui influent sur les effectifs 
d'élèves et (4) les contraintes 
budgétaires. 

&DUDFWpULVWLTXHV�GX�FRUSV�
HQVHLJQDQW  
Selon l’ OFS8, la structure ac-
tuelle de la pyramide d’ âges du 
corps enseignant montre qu’ entre 
33% et 40% des enseignant-e-s à 
Genève ont SOXV� GH� ��� DQV. Par 
conséquent, une partie impor-
tante du corps enseignant aussi 
bien au niveau primaire qu’ au 
niveau du secondaire partira à la 
retraite d’ ici 15 ans. Une autre 
caractéristique déterminant les 
besoins en personnel enseignant 
est le WDX[�G¶DFWLYLWp�PR\HQ, soit 
le rapport entre les postes 
« équivalents plein-temps » (EPT) 
et le nombre d’ enseignants. Plus 
ce taux est bas, plus les besoins 
en enseignant-e-s sont élevés. 
Actuellement le taux d’ activité 
moyen est de 84.3% pour 
l’ ensemble des ordres 
d’ enseignement (voir Tableau 3). 

Enfin, les besoins en personnel 
dépendent aussi du WDX[� GH�
URWDWLRQ du corps enseignant. En 
Suisse, le taux de rotation dans 
l’ enseignement (8%) est moins 
élevé que la moyenne des autres 
activités (10%)9. Toutefois, on 
constate qu’ une partie non négli-
geable des enseignants nouvel-
lement engagés quittent leur 
poste dans les cinq ans (à  
Genève, de 20% à 25% des 
départs pour l’ année scolaire 
2000/2001)10.  
Le besoin en personnel  
enseignant est également déter-
miné par les FRQGLWLRQV�
G¶HQVHLJQHPHQW et notamment le 
taux d’ encadrement. Le taux 
d’ encadrement est défini par le 
rapport entre le nombre d’ élèves 
et le nombre de postes équiva-
lents plein-temps des ensei-
gnants. A Genève, le nombre 
d’ élèves par poste d’ enseignant 
EPT a augmenté à tous les ni-
veaux d’ enseignement entre 
1995/96 et 2000/2001 : durant 
cette période, au primaire le taux 
passe de 14,2 élèves à 15 élèves ; 
au secondaire I de 8,5 élèves à 
9,3 élèves et au secondaire II de 
8,5 élèves à 10,5 élèves par  
poste EPT11.  
De plus, la demande 
d’ enseignants dépend aussi des 
IDFWHXUV� GpPRJUDSKLTXHV�� c’ est-
à-dire les mouvements naturels 
liés aux naissances aussi bien 
qu’ aux mouvements migratoires. 

Dans le canton de Genève, la 
croissance du nombre des nais-
sances au cours des années 1980 
explique l’ augmentation obser-
vée des effectifs des élèves à 
l’ école primaire dans les années 
1990. Par conséquent, on prévoit 
que les effectifs du Cycle 
d’ orientation augmenteront jus-
qu’ en 2005 et que les effectifs du 
postobligatoire croîtront à partir 
de la rentrée 200612. Les besoins 
en enseignants dans ces ordres 
sont, par conséquent, croissants.  
Finalement, le nombre de postes 
dans l’ enseignement dépend des 
UHVVRXUFHV� EXGJpWDLUHV dont le 
Département de l’ instruction 
publique dispose. Le début des 
années 1990 a été marqué par 
une période de stagnation qui 
avait des répercussions contrai-
gnantes sur le budget de l’ Etat de 
Genève et le budget du Départe-
ment de l’ instruction publique. 
En effet, les dépenses du DIP 
sont restées proches de 1'700 
millions francs entre 1993 et 
2001, alors que ces dépenses 
avaient régulièrement crû 
d’ environ 5% par année pendant 
les 15 années précédentes13. En 
ce qui concerne les postes 
d’ enseignants du DIP (sans 
Université, ni HES), leur nombre 
EPT a passé de 5'237 postes14 en 
1992 à 4'995 postes en 2000. Ils 
ont néanmoins été augmentés 
d’ environ 35 postes en 2001 à 
5'030 postes15. 

Le Tableau 3 donne un aperçu des 
effectifs (enseignants et élèves), 
des postes et flux (croissance des 
effectifs d’ élèves, engagements et 
sorties d’ enseignants) dans 
l’ enseignement scolaire public 
genevois. On constate que pour 
2002, ce ne sont pas moins de 

191 personnes qui ont été enga-
gées au primaire et 226 ensei-
gnants au secondaire, soit un 
total de 417 enseignants engagés 
dans les différents ordres 
d’ enseignement. Ceci classe sans 
aucun doute le DIP comme le 
premier recruteur de diplômés 

universitaires du canton. Le ratio 
candidatures/engagement montre 
qu’ en moyenne, moins de deux 
candidats se présente pour un 
poste d’ enseignants. Nous 
voyons aussi que les engage-
ments (417) sont bien supérieurs 
aux sorties (291), ceci non seu-
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lement pour faire face à la hausse 
des effectifs mais aussi du fait 
qu’ une partie des nouveaux 
enseignants ne travaille qu’ à 
temps partiel. Rappelons que les 
enseignants sans formation 
pédagogique nouvellement 
engagés de l’ enseignement 
secondaire doivent suivre la 
formation pédagogique à l'Insti-
tut de Formation des maîtresses 
et des maîtres de l’ enseignement 
secondaire (IFMES)16 au début 
de leur carrière, ce qui ne leur 
autorise qu’ un enseignement à 
temps partiel (en principe à 50-
60% au maximum) durant deux 
ans. Si ce système de formation 

offre l’ avantage d’ une formation 
en emploi, il engendre néan-
moins une forte demande en 
personnel enseignant par rapport 
au nombre de postes vacants. 
Ajoutons encore que les ensei-
gnants peuvent chaque année 
décider d’ augmenter ou de 
diminuer leur taux d’ activité, ce 
qui influe également sur la 
disponibilité des postes. Nous 
voyons dans le Tableau 3 que la 
tendance actuelle est à la hausse 
(369 augmentations pour 121 
diminutions d’ activité), sous 
l’ incitation des directions 
d’ enseignement du fait de la 
situation de pénurie. 

Dans une approche plus détail-
lée, l’ adéquation entre les be-
soins et l’ offre en personnel 
qualifié peut être analysée par la 
mise en parallèle des engage-
ments du DIP avec son bassin de 
recrutement privilégié, soit les 
diplômés de l’ Université de 
Genève. Si cette approche, 
partant des constats observables, 
a le mérite d’ être pragmatique, 
elle présente certaines limites : 
elle ne permet pas d’ identifier 
dans quelle mesure les facteurs 
agissant sur l’ offre et la demande 
en personnel enseignant sont 
déterminants pour ces mêmes 
constats.

7DEOHDX�����&DUDFWpULVWLTXHV�GH�O¶RIIUH�HW�GHV�EHVRLQV�HQ�HQVHLJQDQWV�GX�',3�SRXU������
&DUDFWpULVWLTXHV�GHV�HQVHLJQDQWV�
HW�pOqYHV������

7RXV�RUGUHV� 1LYHDX�SULPDLUH� 1LYHDX�VHFRQGDLUH�
6HFRQGDLUH�,��&2��������6HFRQGDLUH�,,��32��

Effectifs d’élèves (2002) 64'502 élèves 35'318 élèves 12'138 élèves 17'046 élèves 
Variation des effectifs d’élèves 
2001-2002 

+1'107 +135 +513 +439 

 

Enseignants actifs  6'055 personnes 
5’103.7 postes 

2'512 personnes 
2'294.4 postes 

1'648 personnes 
 1'259.9 postes 

1'895 personnes 
 1'549.4 postes 

Taux d’activité moyen 84.3% 91.3% 76.5% 81.8% 
 

Cessation nette d’activité   
(y. c. flux des congés) 

291 personnes 
postes n/d 

133 personnes 
115 postes 

158 personnes 
postes n/d 

Enseignants augmentant /  
diminuant leur activité 

n/d n/d 369 en augmentation                                   
121 en diminution 

Candidatures considérées (1) 707 281 426 
Engagements   417 personnes 

284.5 postes 
191 personnes 

153.5 postes 
226 personnes 

131 postes 
Ratio candidatures / engagements 1.70 1.47 1.89 
Engagements diplômés (2) universi-
taires : pers. et % 

372 (89%) 155 (81%) 217 (95%) 

Maîtres en formation complément. / 
en emploi 

734 214 (3) 520 

(1) Informations obtenues des Directions d’enseignement durant l’enquête menée auprès des candidats à l’enseignement en 2002 dont les 
résultats sont présentés par Kaiser et al. (2003). 

(2) Estimations basées sur le nombre et profil des personnes engagées par la DEP et le CO/PO. 
(3) Estimation basée sur le nombre et profil des personnes engagées par la DEP ces trois dernières années. ������� ��	�
; ����8��� ��	���	���� � ��������� < =��8�����2(�))?> 	�(�)�)�(7

 

Suite à l’ introduction de la Li-
cence mention enseignement 
(LME) et aux changements en-
gendrés par la mise sur pied de 
celle-ci, le nombre de personnes 
formées pour l’ enseignement 
primaire est limité par un QXPHUXV�

FODXVXV, notamment à cause des 
possibilités de stages limitées. Les 
diplômés LME bénéficient d’ une 
priorité d’ engagement, mais la 
Direction de l’ enseignement 
primaire n’ est plus tenue de les 
engager automatiquement17. On 

constate dans le Graphique 1 que 
les besoins d’ instituteurs/trices 
primaires sont croissants (essen-
tiellement dus aux prises de 
retraites et retraites anticipées) et 
de moins en moins couverts par le 
nombre de diplômés LME.  

(QVHLJQHPHQW�SULPDLUH�
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Actuellement, le DIP comble cet 
écart par l’ engagement de per-
sonnes disposant d’ un brevet 

d’ enseignement d’ autres cantons 
ou d’ autres pays (ceux-ci prove-
nant en très grande majorité de 

France) et par l’ engagement de 
personnes porteuses de licences 
autres que LME, notamment des 
licencié-e-s de la Faculté de 
psychologie et des sciences de 
l’ éducation et de la Faculté des 
Lettres18. Pour combler en partie 
cet écart, il a été décidé de 
concert avec l’ Université de 
Genève d’ augmenter à partir de 
la rentrée 2003-2004 le nombre 
d’ étudiants admis à la formation 
LME de 80 à 100. Les effets de 
cette augmentation ne se feront 
ressentir que dans quatre ans, 
voire cinq ans selon les change-
ments engendrés par les Ac-
cords de Bologne. Cet ajuste-
ment ne comblera probablement 
pas la totalité des besoins en 
enseignants du primaire à court 
et moyen terme. 
 
 
 

En ce qui concerne 
l’ enseignement secondaire, nous 
présentons l’ exemple de quel-
ques branches d’ enseignement 
en difficulté pour illustrer les 
problèmes de recrutement : le 
français, l’ allemand, les mathé-
matiques et la physique en 
comparant le niveau des enga-
gements au nombre moyen 
annuel de diplômé-e-s sortant de 
l’ Université de Genève pour la 
période 1990 à 200219 (voir 
Graphique 2). 
Tout comme pour le primaire, 
nous constatons pour toutes ces 
branches des besoins croissants 
en enseignants, essentiellement 
dus aux départs plus nombreux 
suite aux prises de retraites et 
retraites anticipées. 

Pour l’ enseignement du français 
et de l’ allemand, cette compa-
raison montre que ces dernières 
années le nombre moyen de 
nouveaux diplômés n’ atteint 
plus, ou à peine, les besoins en 
enseignants du DIP. Ce constat 
est d’ autant plus inquiétant qu’ il 
s’ agit également de branches qui 
ont perdu de l’ attrait auprès des 
nouveaux étudiants20.  
Pour les mathématiques et la 
physique, le nombre annuel des 
personnes recrutées par le DIP 
entre 1990 et 2002 est en forte 
augmentation. On observe éga-
lement que le nombre moyen de 
diplômés en mathématiques ou 
physique de l’ Université de 
Genève est actuellement infé-
rieur aux engagements du DIP 

dans ces branches au niveau du 
secondaire. 
Quand on sait que seule une 
partie des diplômés sortants se 
portent candidats à l’ enseigne-
ment, ces tendances soulignent 
une situation tendue pour le 
recrutement d’ enseignants dans 
toutes ces disciplines. Etant 
donné les nombreux départs à la 
retraite des enseignants et 
l’ augmentation des effectifs des 
élèves dans l’ enseignement 
secondaire qui se profilent ces 
prochaines années, les diffi-
cultés de recrutement observées 
au cours des années 1990 ris-
quent de s’ amplifier dans les 
années à venir.  
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Nous avons constaté que 
l’ équilibre entre besoins et offre 
en personnel enseignant est 
actuellement incertain. De nom-
breux départs, principalement en 
retraites et retraites anticipées, dû 
à l’ effet de la pyramide d’ âge 
vieillissante, oblige le DIP à 
renouveler ses corps enseignants. 
Les difficultés de recrutement 
sont différentiées selon les ordres 
d’ enseignement (par ex. ensei-
gnement spécialisé du primaire, 
au CO), dans certaines disciplines 
du secondaire (par ex. en mathé-
matiques), voire même dans 
certains quartiers ou communes 
réputés « difficiles ». Aussi, les 
besoins en postes au niveau 
secondaire sont croissants pour 
faire face à l’ augmentation des 

effectifs d’ élèves. Les chan-
gements qui ont eu lieu dans les 
formations des enseignants aussi 
bien au niveau primaire qu’ au 
niveau secondaire – changements 
nécessaires pour préparer les 
futurs enseignants aux nouveaux 
défis éducatifs et qui exigent un 
niveau de formation pédagogique 
supérieur – ont aussi bousculé 
cet équilibre déjà fragile. Parallè-
lement, certaines filières univer-
sitaires genevoises, principaux 
viviers de l’ enseignement du 
canton, proposent un nombre de 
diplômés en faible quantité voire 
en diminution, alors même que 
l’ enseignement doit faire face à 
une concurrence de plus en plus 
forte d’ autres secteurs profes-
sionnels.  

Au-delà des chiffres, on constate 
par ailleurs que la profession 
enseignante souffre aussi d’ une 
reconnaissance sociale décli-
nante et offre d’ elle une image 
pas toujours attractive. Le DIP en 
est conscient et réfléchit sur les 
meilleurs moyens d’ améliorer la 
formation des enseignants et les 
conditions de travail : ©�1RXV�
YRXORQV� YDORULVHU� OHXUV� FRPSp�
WHQFHV�HW�RIIULU�GHV�SRVVLELOLWpV�GH�
FDUULqUH� SOXV� YDULpHV�ª� ���� ©�'H�
PDQLqUH� JpQpUDOH�� QRXV� GHYRQV�
PRQWUHU� TXH� OHV� HQVHLJQDQWV�
EpQpILFLHQW�GH� OD�UHFRQQDLVVDQFH�
GH� OHXU� HPSOR\HXU�� FDU� LOV� VRQW�
GHV� SURIHVVLRQQHOV� KDXWHPHQW�
TXDOLILpV� TXL� GRQQHQW� EHDXFRXS�
G¶HX[�PrPHV�ª21. 
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Il faut dire que le métier est aussi 
devenu de plus en plus exigeant 
et requiert certaines prédisposi-
tions particulières : en plus des 
qualités pédagogiques, il faut 
avoir le sens des responsabilités, 
des exigences professionnelles 
particulièrement élevées et savoir 
exercer l’ autorité ©�TXL� GRLW�
GpVRUPDLV� VH� FRQTXpULU� SDU� XQH�
PDQLqUH� G¶rWUH� HW� GHV� FRPSpWHQ�
FHV� TXL� LPSRVHQW� VHUHLQHPHQW� OH�
UHVSHFW�� QRWDPPHQW�SDU�XQ�FRP�
SRUWHPHQW� SOHLQHPHQW� DVVXUp�
G¶DGXOWH�IDFH�DX[�pOqYHV�ª22.  
Fait rassurant, les candidats à 
l’ enseignement répondent tou-
jours présents en nombre (près 
de 1.7 candidatures par personne 
engagée et 2.4 par poste), même 
si leur formation ne correspond 
pas toujours aux prérequis. 
L’ enquête-pilote sur les motiva-
tions des candidats à l'enseigne-
ment a montré que le goût pour 
les relations humaines, l’ intérêt 
pour la collaboration et le partage 
d’ expériences sont leurs premiè-
res motivations et que les possibi-
lités de formations en emploi et 
continues suivent ensuite, les 
conditions de travail avantageuses 
ne viennent qu’ après. Si les 
vacances, le niveau de salaire, un 
taux d’ activité et horaires varia-
bles sont appréciés, ils ne sont pas 
déterminants dans le choix de la 
profession. 
Des efforts sont aussi menés pour 
faciliter l’ accès à la profession, 
notamment à l’ école primaire, qui 
se diversifie. Reste que malgré 
tout, certaines branches du se-
condaire sont en difficultés et 
qu’ il faut trouver des solutions 
appropriées pour en assurer un 
renouvellement de qualité, autre-
ment dit trouver un nombre 
suffisant de diplômés universitai-
res dans les branches 
d’ enseignement en difficulté. Si 
certains mécanismes d’ ajustement 
du système éducatif s’ opérant 
dans le court terme répondent aux 
difficultés de recrutement pour 

assurer l’ enseignement face aux 
élèves, il conviendrait d’ analyser 
quelles stratégies devraient être 
adoptées à moyen et long termes 
dans le but d’ assurer une adéqua-
tion pérenne et durable entre 
l’ offre et les besoins en personnel 
enseignant, à l’ heure même ou 
l’ éducation est devenue un enjeu 
majeur pour la société. � 
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